
 

 
 
Environnement et Biodiversité 
Indice : rendez-vous salle des tourneurs 
1- Sans procéder à des analyses d'eau, comment peut-on savoir si une rivière est soumise à des 
pollutions ?  

 Si elle est polluée, l'eau est marron ou vert foncé  
 Il y a de la mousse et des algues   
 En observant les espèces animales présentes dans le cours d'eau 

 
2- Quelle technique alternative est expérimentée depuis 3 années dans le Haut-Jura, pour gérer les 
espaces embroussaillés?  

 l'achat de tronçonneuses électriques photovoltaïques 
 la conduite d'un troupeau itinérant de petits chevaux polonais 
 le débroussaillage par  des chèvres des Alpes  

 
3- Faîtes correspondre les risques pesant sur les espèces suivantes  

Ecrevisse à pied blanc    la fréquentation des espaces naturels 
Grand tétras    la pollution 
Azuré     l'embroussaillement 

 

Energie, climat, transports 
Indices : Rendez-vous salle du grand tétras, et au départ des vélos électriques 
4 - En matière d'émission de gaz à effet de serre (CO2), quel objectif s'est fixé le Parc à l'horizon 2022 
dans sa nouvelle la charte: ?  

+10%,  -20%   -50 % 
 

5 - Quelle est la principale source d'énergie renouvelable exploitable  dans le Parc ?  
 le bois,   le soleil          le vent 

 

6 - Quel est le poids du transport dans les émissions de gaz a effet de serre en France : 
 10 %,    20 %,   40 % ? 

 

7 - Qu'est ce que la "mobilité douce" ? 
 un concept suisse, de voyage immobile 
 l'utilisation de transports privilégiant les déplacements non polluants et/ou collectifs 
 l'utilisation de véhicules aux habitacles capitonnés 

 

Paysage et urbanisme  
Indice : rendez-vous salle de projection 
8- Qu'appelle t'on l'"urbanisme frugal" ?  

 c'est un urbanisme qui permet de moins consommer d'espace, d'énergie, d'infrastructures, 
etc… 
 c'est un regroupement de maisons qui ont chacune leur jardin potager, 
 c'est un urbanisme concentré de grands ensembles d'immeubles. 
 

9- Que propose la Charte du Parc pour répondre à la problématique de la perte d'identité du paysage et 
du bâti local ?  

 de transformer tous les chalets construits sur le territoire du Parc 
 de couvrir le territoire en chartes paysagères 

Grand jeu de  



 d'accompagner les élus dans leurs projets urbains et paysagers.  

Agriculture et productions locales  
Indice : Rendez-vous au coin des papilles et des savoir-faire 
10- Que propose la Charte du Parc pour aider les producteurs ?  

 une aide pour la promotion de leurs produits à l'export 
 un accompagnement pour les projets innovants sur des produits, ou des services agricoles, 
permettant une diversification des activités. 
 aider les coopératives laitières à se moderniser, pour la vente directe de produits. 

 
11- Citez deux produits alimentaires que vous avez pu déguster au bistrot des papilles :  
___________________________________________________________________________ 
 

Artisanat et savoir-faire  
Indice : Rendez-vous au coin des papilles et des savoir-faire 
12- Qu'est ce qu'un chantourneur ? 
un artisan qui fait de la découpe avec la scie à chantourner 
 
13- Que propose la Charte du Parc pour aider les artisans ? 

 des aides pour former des apprentis 
 d'initier des opérations collectives permettant de renouveler la créativité  
 de valoriser les savoir-faire par l'attribution de la marque Parc aux artisans 

 

Tourisme et culture  
Indice : Rendez-vous au coin des papilles et des savoir-faire 
14 Quels sont les trois critères essentiels pour être labellisé Gîte Panda ? 

• Un environnement de qualitié 

• Un gîte des gites de France avec au moins deux épis 

• L’engagement des proriétaires dans une démarche de développement durable 
 
15 Le changement climatique rend l'enneigement aléatoire. Que propose le Parc pour que le Haut Jura 
développe son tourisme hivernal ?  

 Favoriser l'enneigement artificiel des pistes de ski de fond  
 développer l'organisation de nouvelles pratiques en hiver, notamment en cas de manque 
de neige  
 valoriser savoir faire et musées 

 
16 Que propose la Charte du Parc en matière culturelle ? 

 élaborer avec les acteurs du territoire un agenda culturel pour le Haut-Jura 
 organiser un grand festival international des paysages sonores 
 subventionner la rénovation de toutes les salles des fêtes des villages 

 
 
 

 


